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... DE L’AIDE ET DU SOIN À DOMICILE 

Les SSIAD assurent les soins infirmiers et d’hygiène  
des personnes à domicile sur prescription médicale.

MISSIONS ET MODALITÉS 
D’ACCOMPAGNEMENT

Les SSIAD peuvent proposer :

§ des actes infirmiers réalisés dans le 
cadre du rôle propre infirmier (surveil-
lance, prévention, évaluation, éduca-
tion thérapeutique, etc.) ;

§ des soins techniques infirmiers (pré-
paration et administration des médi-
caments, injection, pansement, prélè-
vement, etc.) ;

§ des soins d’hygiène, par délégation 
des infirmiers aux aides-soignants : 
confort (toilette…), surveillance et 
prévention (escarre…) et préservation 
de l’autonomie, etc.

Les SSIAD établissent un plan de soins 
conforme à la prescription médicale 
et tenant compte du projet de vie de la 
personne. Ils accompagnent les usagers 
dans leur parcours de santé et peuvent 
soutenir et informer les familles.

Les SSIAD peuvent intervenir conjointe-
ment avec l’HAD.

Service de Soins Infirmiers À Domicile (SSIAD)

MODALITÉS D’ACCÈS
Public concerné : Les SSIAD accompagnent :
§ les personnes âgées de 60 ans et plus, malades ou présentant 

une perte d’autonomie ;
§ les personnes adultes de moins de 60 ans présentant un han-

dicap (sous réserve de l’autorisation de l’Agence Régionale de 
Santé – ARS) ;
§ les personnes adultes de moins de 60 ans atteintes de patho-

logies chroniques invalidantes ou présentant une affection 
nécessitant un traitement prolongé (sous réserve de l’autori-
sation de l’ARS).

Critères d’admission : Les SSIAD interviennent, par secteur 
géographique, sur prescription médicale. L’intervention simul-
tanée d’un cabinet infirmier et d’un SSIAD n’est possible que 
dans le cadre d’une convention entre les deux parties.

Comment faire la demande : À la suite de la prescription du 
médecin, l’Infirmier·ère coordinateur·rice évalue la situation à 
domicile pour valider l’admission sous réserve de places dis-
ponibles. Une orientation sera proposée le cas échéant vers un 
service adapté aux besoins de la personne.

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
Statut et financement : Les SSIAD peuvent être gérés par un 
organisme privé à but non lucratif, une structure publique ou un 
organisme privé commercial. Les SSIAD sont autorisés par l’ARS 
(qui fixe le nombre de places et la zone géographique d’inter-
vention) et financés par l’Assurance Maladie.

Participation du public : Le coût des interventions pour les 
soins est entièrement financé par l’Assurance Maladie. Il n’y 
a pas d’avance de frais demandée à la personne. Le matériel 
nécessaire aux soins et les médicaments (ex : pansements, équi-
pement médical…) font l’objet d’une prescription médicale et 
du financement habituel de la personne (Assurance Maladie, 
mutuelle…).

Professionnel·le·s de la structure : Les équipes sont 
composées d’infirmier·ère·s coordinateur·rice·s, infir-
mier·ère·s, aides-soignant·e·s, aides à domicile, Aides Médico- 
Psychologiques (AMP). Des psychologues et des ergothéra-
peutes peuvent compléter l’équipe.

REMARQUE
Les SSIAD interviennent sur des plages horaires préalablement 
définies entre l’infirmier·ière coordinateur·rice et l’usager (ou 
son représentant). 


